
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_77 

Direction  : Direction Urbanisme - Habitat - Hygiène

OBJET   :  Avenant au bail commercial à conclure avec la SCI CAPU
BABY pour les locaux sis 12 rue Béranger à Malakoff 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22 5°, L. 2122-23, L. 2131-1 et L. 2131-2 ;
Vu  le code général  de la propriété des personnes publiques, notamment son
article L. 2221-1 ;
Vu le code civil en son article 537 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22 5° du code général des collectivités territoriales ;
Vu le bail commercial conclu le 11 décembre 2017 entre la société PRIMEURS +
et la société COMMERCITY pour des locaux sis 12 rue Béranger à Malakoff et ses
deux avenants;
Vu l’acte d’acquisition, par la commune de Malakoff, du fonds de commerce sis
12 rue Béranger auprès de la SAS BERANGER 92, venue aux droits de la société
PRIMEURS + ;
Vu le projet d’avenant au bail commercial ci-annexé ;

Considérant que la SNC COMMERCITY était propriétaire des murs du commerce
sis 12 rue Béranger à Malakoff;
Considérant qu’elle a conclu, avec la société PRIMEURS +, un bail commercial
en date du 11 décembre 2017 pour ces locaux ;
Considérant  que  la  SCI  CAPU-BABY  est  venue  au  droit  du  bailleur  SNC
COMMERCITY le 7 octobre 2019 ;
Considérant que la SAS BERANGER 92 est venue aux droits du locataire,  la
société PRIMEURS +, après plusieurs cessions dudit fonds de commerce ;
Considérant que la commune de Malakoff a décidé de préempter le fonds de
commerce sis 12 rue Béranger par une décision du 29 octobre 2024 ;
Considérant que l’acte d’acquisition du fonds de commerce auprès de la SAS
BERANGER 92,  par la commune de Malakoff, a été signé le 12 février 2025 ;
Considérant  ainsi que la commune de Malakoff est devenue titulaire du bail
commercial  conclu le 11 décembre 2017 et de ses avenants pour les locaux
commerciaux sis 12 rue Béranger ;
Considérant toutefois  que  le  bail  commercial  contient  des  dispositions
inadaptées  à  la  qualité  de  la  commune  de  Malakoff ;
Considérant ainsi  que  la  SCI  CAPU-BABY,  bailleur,  a  accepté  de  modifier
certaines  dispositions  du  bail  commercial,  au  seul  profit  de  la  commune  de
Malakoff ;
Considérant  que ces modifications consistent en une dispense de mettre en
place un virement automatique, en une dispense de garantie bancaire autonome
à  première  demande,  en  une  autorisation  de  sous-location  ou  de  location-
gérance et en une nuance de l’obligation de maintien d’exploitation ;



DÉCIDE,

Article 1 : D’APPROUVER l’avenant n°3 au bail commercial signé 11 décembre
2017 pour des locaux sis 12 rue Béranger à Malakoff.

Article   2   :  DE SIGNER ledit avenant.

Article 3     : La présente décision sera notifiée à la SCI CAPU-BABY et inscrite au
registre des décisions.  Ampliation en sera adressée à Monsieur  le  Préfet des
Hauts-de-Seine.

Fait à Malakoff, le 19 février 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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